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rAlï„fr.®''f"''°"
''"'' dispositions do la présente section, ainsi qu'à toute décisionrendue par le gouverneur généra en conseil sous l'autorité de la même section "

de l'artirofrl-lote'l'pr'?'' '''n ''^^^^Z'"
^''"'^«^" "'''''•' ^" para.M^he 1

«' nn ,.n n
*^'' ' ^^énquc Britannique du Nord, 1867, en coque les motsou par la coutume y sont ajoutés après les mots " par la loi

" ^

déclaïmm I'aIT". "^^ ^*"»iP«f, «^s. l^/'"«"> le comité judiciaire du conseil privé à

nS lïTl î / '^"'l'"'
'^'^ Manitoba, 1890, no portait atteinte, on ce nui concernaît les écoles séparées à aucun droit ou priviièiTe, ni à aucun bénéfice ou avantage de la nature d'un droit ou privilège, dont las LathoIiquTroSriouLSpratiquement à l'époque de l'établissement de la province

'•«"^ai^'^ Jouissaient

Le paragraphe 2 de l'article 93 de l'Acte do l'Amérique Britannique du Nord

l^Acte d,rM.u,S '' ^«"^'•«-P"''['« <;.«- '^"«"n '^«•^ paragraphes de l'àrde 2rde
•AWrln!, ^^f

"'»»'»• P'^rce que e dit paragraphe 2 do l'article 93 (de l'Acte de

là^^J^'S^^:::^^;^:^ ^"' '''''^^ «P.cialeme„ti la ,rJ^

jepai^i»^;si;:tiLi^:rM^^.i^^

à drdyéœnces!
'"' " ' "' P'''^-''ÔKeH éducationnels

;
mais ici encore il y

r;o„„^ii"-?
'*'' ^^' différences est que tandis que par la disposition de l'Acte de l'Araé-

aX ri é'n^wEo" fff^'f
•' P^ut être interjeté appel " J'un acte ou décisfon^nTaeautoi lé piovincialo affectant quelque dioit ou privilège de la minorité nrotestanmo» catholique romaine relativement à l'éducation; par l'Acte du Si.o^brrSêtre interjeté appel de " tout acte ou décision de là législature de la p, ov nce '

' Zt
îr.^r£?!l^:i?l'^^!y;---^!^^^P----'°'^eiconquo. 0.1avcS,p^1^

ture provinciale."

L'addition des mots "ou par la coutume "dans le nara-n-anhe 1 de l'Anfo H,,Manitoba et des mots " de la i'égislaturo do lu province " ciâ^s C-grlpIe 2 sel'blora,t,d après le contexte, dénoter l'intention, de la part du pirlement d'étendTea protection constitutionnelle accordée aux minoritésVu- l'Acte de rAmértue Br"tanniquo du Nord, ou, en tout cas, de ne pas l'affaiblir.
^

1. A ^^.P»'V^.^ ^ """^ ''"^'"^ diff'érence entre la teneur du paragraphe 3 de l'Acte do
I Amérique Britannique du Nord et celle du parapragho 2 de^'Acte du M.fnitobaLe premier commence ainsi :

" Dans toute province où un système <1 'écoles séparées

li^Sa?m.:Tla'""' ''' '^'"' '"" "' •'""•"'' «"^ '''•' -'«^quemment étab^paa législature do la province. Il pourra être interjeté appel", etc., tandis quo dLsActe du Manitoba
1 introduction est omise et le paragraphe commence par^ es mo sIl pourra être interjeté appel ", etc., après quoi les deux paragraphes sont identiquessauf que dans celui de l'Acte du Manitoba (ainsi quo je l'ai déjà dit) l'appel s'étend

ZIFT"" "?"'?. ^''^'' '^>'^'' '^^ '" législaturLuLi bien ^ue d'ictetTde Ssions d une autorité provinciale quelconque.

ManiSapoiini^claKéf'-^^
""' ^'''' lo paragraphe 2 do l'Acte du

dér.iJiril !Î«1'm/-'T
^''^'^^'^ ^PP°' »» gouverneur général en conseil de tout acte oudécision de la législature de la province ou de toute autorité provinciale affectantquelqu'un des droits ou pr vilèges de la minorité protestante ou^atholiquo lîmainedes sujets de Sa Majesté relativement à l'éducation

" romaine

Ia^^^^h'"*?
''^'- '"o" P^'^t^'id que pour qu'il y ait appel il faut que les droits ou privi-

El. î ™'"'*''^
T''^

^'^ ^"'l"'..^ antérieurement à l'acte et qu'ils aient existé aumonient du passage de cet acte. De l'autre on soutient qu'il suffit que les droits ouprivilèges existent au moment do leur prétendue violation, indépendamment de
1 époque à laquelle ils ont été acquis.

' l " '*>u"iom, uo

_

Au cours de la plaidoirie dans la cause de Winnipog l'S Barrott devant le comité
judiciaire du conseil privé-plaidoirie dont un n port sténographié a été soumirLuparlement à la dernière session (Documents do lu cession n°33a)_sir Horace Davey,
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